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Note verbale datée du ler octobre 1985, adressée au Secrétaire général 
Ear la Mission permanente de la République socialiste soviétique de 

Biolérussie auprès de l’Organisation des Nations Unies 

La Mission permanente de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
auprès de l’organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l’Organisation et, se référant à sa note en date du 15 août 1995, a 
l’honneur de lui communiquer ce qui suit. 

Etant indéfectiblement attachée au principe de l’élimination rapide et 
définitive des vestiges du colonialisme et du racisme sous toutes leurs formes et 
manifestations, la RSS de Biélorussie condamne énergiquement le régime raciste 
sud-africain pour sa pol i t ique inhumaine, sa conduite à l’égard de l’écrasante 
majorité de la population africaine du pays et ses actes perfides d’agression, de 
terrorisme d’Etat et de déstabilisation contre des Etats souveraine voisins. 

La RSS de Biélorusrie appuie les résolutions et d&cisiuns de ltOrganisation 
des Uatlonr Unies ae rapportant & la lutte contre la politique d’apartheid suivie 
par le rCgime de Pretoria, politique incompatible avec les normes et principes de 
la Charte des Nations Unies, de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance allx 
pays et aux peuples coloniaux et d’autres instruments internationaux et qui 
constitue une grave menace pour la paix et la sécurit/ internationales et un crime 
contre l’humanitb. 

La RSS de Biélorussie se félicite de l’adoption par le Conseil de sécurité de 
la résolution 569 (1985), dans laquelle le Conseil condamne le système d’apartheid, 
les arrestations massives et les meurtres qui ont été commis en Afrique du Sud, 
demande la levée immédiate de l’état d’urgence instaura dans cc pnyc ainci que la 
libération sans condition de tous les prisonniers politiques. Se conformant aux 
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d&isions et recommandations eusmentionnées de 1’ONU et les appliquant dans leur 
intégralité, la RSS de Biélorussie n’a pas entretenu et n’entretient pas de 
relations avec l*Afrique du Sud , ni dans les domaines politique, économique, 
militaire ni dans aucun autre domaine. 

La RSS de Biolérussie condamne la politique d’“enqagement constructif” et de 
collaboration sur tous les plans avec le régime raciste de Pretoria que suivent les 
Etats-Unis d’Amérique et leurs alliés les plus proches, en enfreignant et en 
tournant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, ce qui encourage ainsi 
ce régime a durcir la répression et les poursuites contre les adversaires du 
racisms en Afrique du Sud, B accroître son agressivité B l’égard des Etats voisins 
et & bafouer ouvertement les résolutions et B&isions de l*ONtJ. Appuyant les 
appels lancés par l’ONO pour que les puissances occidentales, et surtout le8 Pays 
membres du bloc de 1’OTAN et leurs socidtés tranenationales, cessent immédiatement 
de collaborer avec le rbgime de Pretoria , en premier lieu dans les domaines 
militaire et nucléaire, la RSS de Biélorussie estime que 1’ONU doit prendre des 
mesures plus efficaces pour donner effet concrètement b ses décisions relatives a 
la politique et aux pratiques d’apartheid en Afrique du Sud. 

La RSS de Bi&orussie souscrit sans réserve & la demande de8 Etats africains 
et b l’appel de l’Assemblée générale tendant a ce que le Conseil de sécuritd adopte 
contre l’Afrique du Sud des sanctions globales et obligatoires conformément au 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

La RSS de Biélorussie souhaiterait qu’à l’occasion du vingt-cinquième 
anniversaire de l’adoption par l’Assemblée générale de la Déclaration sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux , qui est célébré cette année, 
la communauté internationale tout entiére prenne des mesures décisives en vue de 
l’élimination complète et définitive des foyers de colonialisme, de racisme et 
d’apartheid. 

La RSS de Bi&orussie réaffirme sa solidarité avec les mouvements de 
lfdration nationrle d’Afrique aurttale qui r&nent uns lutte juste et l&gitfE@ et 
leur apporte son plein appui. 

La Mission permanente de la RSS de BiClorussie auprés de l’Organisation des 
Nations Unies demande que le texte de la présente note soit distribub comme 
document de l’Assembl&e g&&rale, au titre du point 35 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de skurit(. 


